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1. Le pr~sent rapport a ~te etabli comme suite a la resolution 33/151 de 
1 1 Assemblee generale, en date du 20 decembre 1978, intitulee "Trans fert inverse 
de technologie", dans laquelle 1 1Assemblee priait le Secretaire general de la 
CNUCED de lui faire rapport, a sa trente-quatrieme session, sur les resultats 
auxquels aurait abouti la Conference, a sa cinquieme session, sur la question 
inti tulee : "Aspects du trans fert inverse de technologie relati fs au developpement" 
/point 13 d) de l'ordre du jour de la Conference/. La section I du present rapport 
~etrace les travaux anterieurs de la CNUCED dan; ce domaine, la section II donne 
un aperc;;u des principaux problemes tels qu 1 ils sont exposes dans le rapport que 
le Secretariat de la CNUCED a presente a la Conference a sa cinquieme session et 
la section III est consacree a une evaluation des resultats auxquels a abouti la 
resolution 102 (V) de la Conference, inti tulee "Aspects du transfert inverse de 
technologie" et adoptee sans opposition lors de cette session. 

I. Historique 

2. La question du "transfert inverse de technologie" (autrement dit de l 1 exode 
du personnel qualifie des pays en developpement) preoccupe la communaute inter
nationale depuis plusieurs annees et a deja fait l 1 objet d 1 un certain nombre de 
resolutions adoptees en diverses occasions par plusieurs instances internationales. 
Pour sa part, la CNUCED a commence a s 1 en occuper a sa troisieme session, tenue a 
Santiago du Chili en mai 1972, lorsqu1 elle a adopte sa resolution 39 (III) donnant 
pour la premiere fois mandat a son secretariat d 1 entreprendre des travaux sur cette 
question. La Commission du transfert de technologie a elargi ce mandat en adoptant 
le 5 decembre 1975, lors de sa premiere session, sa resolution 2 (I), au 
paragraphe 9 de laquelle il est demande au Secretaire general de la CNUCED a) de 
faire des ~tudes evaluant l 1 mnpleur, la nature, les causes et les effets de l 1 exode 
de personnel qualifie des pays en developpement; et b) de convoquer un groupe 
d 1 experts gouverne~entaux pour examiner les etudes et presenter, si possible, des 
recommandations a la Commission du transfert de technologie lors de sa deuxieme 
session". 

3. Lors de sa quatrieme session, tenue a Nairobi en mai 1976, la Conference a 
fait sienne cette resolution en adoptant la resolution 87 (IV) du 30 mai 1976, au 
paragraphe 18 de laquelle elle recommandait en outre a taus les pays, en particulier 
a ceux qui profitent de l 1 exode des competences, d 1 envisager, eu egard aux etudes 
entreprises en application de la resolution 2 (I) de la Commission du transfert 
de technologie, les mesures qui pourraient etre necessaires pour s 1 attaquer aux 
problemes poses par cet exode. 

4. C1 est dans ce contexte que le secretariat de la CNUCED a entrepris une serie 
d 1etudes approfondies (voir annexe II) dans lesquelles on s 1est efforce de proposer 
a) des mesures a prendre au ni veau international; b) des mesures a prendre au ni veau 
national' sur la base d I etudes port ant sur quatre pays (In de' Pakistan' Philippines 
et Sri Lanka); et c) des arrangements cooperatifs pour des echanges de personnel 
qualifie entrP les pays en developpement eux-memes. Ces etudes ont ete presentees 
pour examen a un groupe d 1 experts gouvernementaux du transfert inverse de technologie 
convoque par le Secr~taire general de la CNUCED a Geneve, du 27 fevrier au 
7 mars 1978; les travaux de ce groupe ont abouti a l 1 adoption d 1 un ensemble de 
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"conclusions et recommandations concertees" sur la question a/. Les pays membres 
du Groupe des 77 b/ et du Groupe B c/ ont egalement presente-individuellement des 
recommandations et des observations -dans lesquelles ils ont expose les Elesures 
qu'ils proposaient pour faire face a l'exode des competences et leur maniere 
d'envisager ce probleme. 

5. A sa deuxieme session, tenue en decembre 1978, la Commission du transfert de 
technologie a fait siennes les conclusions et recommandations concertees du Groupe 
d 1 experts gouvernementaux. 

II. Principaux problemes 

6. L'inscription, en tant que point distinct, de la question des aspects du 
transfert inverse de technologie relatifs au developpement a l'ordre du jour de la 
cinquieme session de la CNUCED, qui a eu lieu a Manille, a confirme dans une large 
mesure les progres deja enregistres au niveau des experts. Dans sa resolution 33/151, 
l'Assemblee generale s'est non seulement felicitee de cette mesure mais a egalement 
largement stimule l'examen de cette question en demandant instamment a tous les 
Etats Membres de "prendre d 'urgence en consideration, a la cinquieme session de la 
Conference des lJations Unies sur le commerce et le developpement, la question de 
l I elaboration de :tr:eSUreS COncernant les aspeCtS du trans fert inverse de technologie 
relatifs au developpement". A cet egard, il convient egalement de mentionner les 
propositions faites par le Groupe des 77 dans le Programme d 1Arusha pour l'autonomie 
collective !:) • 

7. Le secretariat de la CNUCED a presente a la Conference un document inti tule 
"Aspects du transfert inverse de technologie relatifs au developpement" (TD/239) e/, 
dans lequel il s 'est efforce d'etudier certains des aspects principaux du -':,rRr:sf'e;:-t 
inverse de technologie et de definir les principaux problemes politiques appelant 
m1e action aux niveau national, regional et international. Les principales 
conclusions de cette etude sont resumees brievement aux paragraphes 8 a 15 ci-apres. 

8. Il ressort d'une analyse recente des mouvements migratoires que les tendances 
observees au cours de la periode 1961-1969 dans le cadre d 1 une etude anterieure de 
la CNUCED ont persiste dans une large mesure au cours de la periode 1970-1979, bien 
que les augmentations enregistrees n 1 aient pas ete aussi fortes que par le passe. 
Cette etude a egalement permis de constater que les politiques d 1 imnrigration adoptees 
apres laguerre par les pays developpes n'avaient apparemment pas change et qu'elles 

~ Voir le rapport du Groupe d'experts gouvernementaux du transfert lnverse 
de technologie (TD/B/C.6/28- TD/B/C.6/AC.4/l0), par. 70. 

Q/ Ibid. , annexe I. 

£1 Ibid. , annexe II. 

d/ "Programme d I Arusha pour 1 1 autonomie collective et cadre de negociations II 
(TD/236); ce document formera l 1 annexe VI du volume I des Actes de la cinquieme 
session de la Conference. 

e/ Ce document est base sur les travaux anterieurs de la CNUCED concernant cette 
question (voir annexe II) et sur les conclusions et recommandations concertees du 
Groupe d 'experts gouvernementaux du trans fert inverse de technologie. Il sera 
reproduit dans le volume III des Actes de la cinquieme session de la Conference. 

I . .. 
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continuaient a privilegier les specialistes de haut niveau par rapport aux 
immigrants sans qualification; toutefois, on a de plus en plus tendance a regle
menter cette immigration de fas;on selective en fonction de la situation du marche 
de l'emploi dans les pays hotes f/. 

9. Selon les estimations du secretariat de la CNUCED~ environ 300 000 personnes 
qualifiees des pays en developpement ont iwndgre dans les trois principaux pays 
developpes d'immigration (Etats-Unis, Canada et Royaume-Uni) au cours de la 
periode 1961-1976; si on y ajoute celles qui ont immigre en Europe occidentale, 
on arrive au chiffre total approximatif de 4oo 000 personnes a la fin de 1976 g/' 
ce qui correspond a un exode annuel d'environ 25 000 personnes. Outre le fait-que 
cet exode porte sur des effectifs importants, il ressort de la ventilation par 
profession des interesses qu 1 une forte proportion d'entre eux appartiennent a des 
categories professionnelles primordiales, les medecins et les chirurgiens repre
sentant le groupe le plus nombreux, sui vis par les ingenieurs et les scientifiques 9). 

10. On se rendra mieux compte de l'incidence de cet exode sur l'economie des pays 
en developpement en se rappelant que certains de ces pays ont perdu ainsi chaque 
annee de 20 a 70 p. 100 de leurs "promotions" de medecins et de chirurgiens et de 
11 a 25 p. 100 de leurs "promotions" d 1ingenieurs et de scientifiques i/. Dans les 
pays developpes, par contre, cet exode a entraine une augmentation imp~rtante du 
capital national en ressources humaines. On estime par exemple que les medecins 
et les inc;enieurs des pays en developpement qui se sont installes aux Etats-Unis 
ont represente respecti vement 50 p. 100 et 25 p. 100 des augmentations nettes des 
effectifs de ce pays pour ces deux categories en 1971-1972; au Royaume-Uni, ce 
pourcentage a atteint environ 40 p. 100 en 1966 pour les medecins et les 
chirurgiens j/. En outre, lorsqu'ils arrivent dans les pays developpes, ces 
irilllligrants se trouvent generalement dans la periode la plus productive de leur vie 
active, ce qui accroit d 1 autant les avantages qu'en retirent les pays hotes et le 
prejudice que subissent les pays d'emigration ~. 

11. Ces faits mettent en lumiere un aspect important du processus de migration 
dont il n'avait pas ete tenu compte jusqu'a maintenant, a savoir que l'exode de 
competences des pays en developpement vers les pays developpes represente non 
seulement un exode de main-d'oeuvre, qui peut etre evalue en termes quantitatifs 
et qualitatifs, mais egalement un transfert de ressources productives representant 
un capital humain. Selon des estimations preliminaires etablies par le secretariat 
de la CNUCED pour evaluer approximativement l'ordre de grandeur de ces transferts, 
le capital-valeur correspondant a l'exode de personnel qualifie vers trois pays 
developpes (Etats-Unis, Canada et Royaume-Uni) a represente non moins de 46 milliards 
de dollars pour la periode de 12 annees comprise entre 1961 et 1972, soit environ 

f.! Op. cit. , par. 5. 

E) Ibid. , par. 6 a 8. 

9) Ibid., tableau l. 

ij Ibid., tableau 2 et par. 14 • 

. J/ Ibid. , par. 15. 

'0 Ibid., par. 16. I . .. 
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3,8 milliards de dollars par an 1/. Ce n:ontant est presque aussi eleve que le 
rr.ontant de 1 1 aide publique au de:;:;:eloppe:ment octroyee par les pays developpes aux 
pays en developpement au cours de la meme periode, ce qui confirme clone les 
conclusions auxquelles on etai t deja parvenu dans une etude import ante etablie 
pour la Cormuission des affaires etrangeres de la Chambre des representants des 
Etats-Unis m/, a savoir que le phenom2ne de l 1 exode des co:tnpetences constituait 
une !!forme Inverse d I aid~ etrangere 11 n/' ou une 11 force contrebalanc;ant 1 1 assistance 

I etrangere ••• 11 £1. Tout en reconnaissant que ces chiffres ne constituaient que 
des estimations approximatives, on concluait dans le document de la CNUCED qu 1 ils 
representaient un ordre de grandeur suffisant pour retenir l'attention et que l'on 
devrait peut-etre se demander si l 1on ne devrait pas faire figurer les migrations 
de personnel qualifie, apres en avoir durr.ent determine le capital-valeur, dans le 
bilan general du courant international de ressources ~/. 

12. Dans la section II du document de la CHUCED, on propose d' abord un certain 
nombre de mesures appelant une action au ni veau national, tant de la part des pays 
en developpement que des pays developpes. Les mesures a prendre par les pays en 
developpen:ent sont classees en trois categories principales : i) les mesures 
d'incitation, ii) les mesures de reglementation, iii) les mesures de disjonction, 
vis ant a doter les pays en developpement de leur propre systeme d I education. En 
Ce qui COncerne leS payS developpeS' il leur est prOpOSe d I avoir reCOUrS a des 
accords bilateraux ou multilateraux pour reglementer les courants de migration, 
de faire davantage appel au personnel et aux consultants des pays en developpen:ent 
pour des projets et programmes finances par des pays developpes ou des organisrr.es 
internationaux et d 1 appuyer davantage la mise en place ou le renforcement d 1 insti
tutions dans les pays en developpement. 

13. Ala section III du document, l'accent est mis sur la necessite de faire appel 
ala cooperation internationale, en particulier pour assurer une repartition plus 
equitable des inconvenients et des avantages des migrations de personnel qualifie 
ou, plus exactement, pour permettre aux pays en developperr.ent d 1 obtenir une contre
partie pour les ressources ainsi transferees. Parmi les solutions qui ont ete 
etudiees sous cette rubrique, on peut citer les propositions suivantes : 

!/ Ibid., par. 38. Ces chiffres ont ete legerement corriges (44 milliards et 
3,5 milliards d.e dollars respecti vement) dans une etude realisee depuis par le 
secretariat de la CNUCED et qui paraJ:tra en tant que publication de l 'Organisation 
des Nations Unies ('I'D/B/C.6/47). Voir 1 1 avant-derniere entree dans 1 1 annexe II du 
present document. 

~Foreign Affairs Division, Congressional Research Service, Library of Congress, 
Brain Drain : A study of the Persistent Issue of International Scientific l'~obility, 
etude etablie pour le Sous-Comite de la securite nationale et des progres 
scientifiques de la Commission des affaires etrarrgeres, Chambre des representarrts 
des Ltats-Unis (Hashington, D. C., Government Printing Office des Etats-Unis, 1974). 

!}) Ibid., p. 168. 

£I Ibid. , p. 249. 

J2.l TD/239 (op. cit.), par. 38 et 39 I ... 
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a) Envisager de modifier le systeme actuellement utilise pour comptabiliser 
les trans ferts de res sources' de maniere a donner un tableau plus equilibre des 
transferts de ressources qui se font actuellement entre les pays developpes et 
les pays en developpement; 

b) Envisap:cr une taxe sur les mir:rations, a acqui tter par les pays d 1 accueil 
dans le cadre d'un systeme d'imposition directe ou d'un arrangement forfaitaire a 
convenir, et dont le produit serait utilis~ R des fins de developpement: on pourrait 
prevoir en outre de donner aux emir:rants des pays en developpement la possibilite de 
verser des contributions volontaires non imposables a certaines orfanisations des 
pays en developpement ou d'affecter a des depenses de developpement, la. encore sur 
une base volontaire, un certain pourcentage des impots sur le revenu qu'ils 
acquittent dans les pays developpes; 

c) Envisager la possibilite d'elargir le systeme de financement compensatoire 
du Fonds monetaire international pour qu 'il y soi t tenu compte des serieux "problemes 
d'ajustement" qui resultent des fluctuations imprevisibles des montants salariaux 
rapatries par le personnel migrant; 

d) Envisager la possibilite de fournir une assistance en matiere de perception 
de recettes fiscales aux pays en developpement qui ont deja exerce ou qui souhaitent 
exercer le droit, qui leur est reconnu en vertu des usages internationaux, de 
frapper d 1 un modeste imp6t supplementaire, au titre du regime existant d 1 imp6t 
general sur le revenu, une partie du revenu global perc;ru par leurs ressortissants 
a l'etranger, tout en prevoyant un abattement pour double imposition. 

14. On a egalement souligne que les mesures proposees dans ce document ne 
rrodifieraient en rien les regles internationales actuellement en vigueur mais 
qu' elles contribueraient pl utat a en elargir le champ d' application de maniere a 
tenir compte des preoccupations propres aux pays en developpement en tant que 
fournisseurs de personnel qualifie £1. 

15. Cette etude a egalement mis en lumiere le phenorr:ene plus recent que constituent 
les trm1sferts croissants de personnel qualifie entre pays en developpement eux-memes, 
ce qui ouvre de nouvelles possibilites de cooperation dans ce domaine entre ces pays 
aux niveaux regional, sous-regional et interregional; en outre, un certain nombre de 
mesures pratiques y sont proposees. 

g_/ Ibid., par. 57. I ... 
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16. Le meilleur moyen d'evaluer les resultats de la cinquieme session de la 
CNUCED est de se referer a la resolution 102 (V) intituH~e "Aspects du transfert 
inverse de technologie relatifs au developpement", que la Conference a adoptee 
sans opposition. Ces resultats appellent trois commentaires d 1 ordre general : 
premierement, certaines des decisions adoptees ala Conference confirment sinplement 
des decisions ".nterieurcs de 1 c. CNUCED; deuxiemement. e:n cc::rtains dom2ines la 
Conference a amplifie sur les propositions faites en la matiere par le Groupe 
des 77 dans son Programme d 1Arusha pour l'autonomie collective et y a ajoute 
une dimension nouvelle r/~ et troisiemement, repondant a l'appel lance par l'Assemblee 
generale dans sa resolution 33/151, la Conference a reussi a elaborer de maniere 
tres detaillee une liste complete des mesures a prendre dans le domaine du transfert 
inverse de technologie, creant ainsi pour la premiere fois un cadre d'action 
aux niveaux national, regional et international. 

17. Le texte integral de la resolution 102 (V) est reproduit a l'annexe I. Dans 
la presente section, on se bornera a attirer l'attention sur certaines de ses 
dispositions principales, dont celles examinees ci-apres paraissent revetir une 
importance particuliere. 

18. Au septieme alinea du preambule, la Conference souligne que la migration 
de main-d'oeuvre qualifiee des pays en developpement doit constituer un echange 
dans lequel les interets de taus les pays leses par ce transfert doivent etre 
convenablement proteges. 

19. Elle attire en outre l'attention au quatrieme alinea du preambule sur les 
multiples aspects du probleme pose par le transfert inverse de technologie et, 
a cet egard, souligne au paragraphe 8 de la resolution que, pour envisager la 
question dans son ensemble, il faut des efforts concertes aux niveaux national, 
regional et international. 

20. Au paragraphe 6, elle rappelle des decisions prises anterieurement a la CNUCED 
par l'organe permanent competent et prie le Conseil du commerce et du developpement 
d'envisager, au vu de futures decisions du Secretaire general de l'ONU aux fins 
de la coordination, "les dispositions appropriees a prendre, y compris la necessite 
de convoquer un groupe d'experts pour examiner s 1 il est possible de mesurer les 
courants de ressources humaines, et de presenter les conclusions ala Commission 
du transfert de technologie 11

• 

21. Au paragraphe 7 de la resolution sont identifies les trois domaines prioritaires 
ci-apres pour de futres etudes de politique generale de la CNUCED, condition 
prealable indispensable pour envisager des mesures appropriees a prendre en 
consequence : 

!) TD/236 (op. cit.). 

I ... 
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a) Experience et politiques de pays appartenant a des reglons geographiques 
differentes en direction et en provenance desquels il y a des courants de 
main-d 1 oeuvre qualifiee; 

b) Modalites d'une cooperation aux nlveaux bilateral, regional et 
international; 

c) Examen de l'applicabilite des diverses propositions formulees jusqu'ici 
en ce qui concerne l'echange concerte de main-d'oeuvre qualifiee entre pays en 
developpement ~/. 

22. Le resultat le plus important obtenu a la Conference a ete de dresser une 
liste detaillee des mesures a prendre en matiere de transfert inverse de technologie 
et des niveaux auxquels cette action doit se situer. Ainsi, le paragraphe 9 
de la resolution distingue quatre niveaux differents auxquels une action est 
necessaire : a) action de tous les pays developpes; b) action des pays developpes 
qui accueillent des migrants qualifies; c) action des pays en developpement; 
d) action de la communaute internationale. Ce paragraphe enonce onze mesures 
specifiques rangees sous ces differentes rubriques. 

23. Du point de vue du systeme des Nations Unies 9 les mesures attendues de la 
communaute internationale paraissent revetir une importance particuliere. Ainsi, 
il est dit a l'alinea i) de la section D du paragraphe 9 que la communaute 
internationale devrait envisager d'examiner les arrangements possibles par lesquels 
les pays en developpement qui enregistrent un fort exode de main-d'oeuvre qualifiee 
et dont l'economie se trouve de ce fait desorganisee pourraient recevoir une 
aide pour traiter les "problemes d'ajustementll qui en decoulent - premier exemple 
d'une reconnaissance internationale de la notion d'aide a l'ajustement dans ce 
domaine. Il est dit a l'alinea ii) que la communaute internationale devrait 
soutenir les travaux que les organismes des Nations Unies consacreront a la compta
bilite des courants internationaux de ressources, au niveau d'experts, afin de 
preciser les aspects methodologiques des notions et des procedures a mettre au 
point en vue d'une application pratique. Enfin, il est dit a l'alinea iii) que la 
communaute internationale devrait accorder une attention particuliere aux problemes 
qui se posent dans ce domaine aux pays en developpement les moins avances. 

24. La resolution comporte egalement, au paragraphe 10, une proposition de 
caractere institutionnel par laquelle la Conference demande au Conseil du commerce 
et du developpement d'envisager d'offrir, sur demande, des facilites d'echanges 
multilateraux de vues sur les aspects du transfert inverse de technologie relatifs 
au developpement dans le cadre des dispositions institutionnelles existantes et des 
ressources disponibles. 

s/ Les propositions sont enumerees dans le document TD/239, par. 62. Faute 
de te;ps, la Conference n'a pu examiner ces propositions, non plus que les 
propositions specifiques presentees au titre du paragraphe 7 b) de la resolution. 

I ... 
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25. Enfin on peut mentionner que la Conference a mis nettement l'accent sur la 
necessite de coordonner les travaux relatifs a l 111 ~xodc; dGS competcnces". Dc f:~it, 
au paragraph': 6 de la resolution, la Conference invite expressement le Secretaire 
general de l'Crganisation des Nations Unies, "conformement ala resolution 7 (II) 
de la Commission du transfert de technologie, du 15 decembre 1978, et ala 
resolution 33/151 de l'Assemblee generale !:__/,a prendre les decisions necessaires 
quant a la delimitation des competences aux fins de la coordination du traitement 
de la question a 1 1 interieur du systeme des Nations Unies" u/. 

t/ On peut rappeler qu'aux paragraphes 4 a 6 de sa resolution 33/151, 
l'Ass~mblee generale a nettement reconnu le role de la CNUCED dans le domaine des 
aspects du transfert inverse de technologie relatifs au developpement. 

~~ On peut noter qu'a sa soixante-cinquieme session, tenue a Geneve en 
juin 1979, la Conference internationale du Travail a invite le Conseil d'adminis
tration du BIT a charger le Directeur general "de cooperer avec la CNUCED pour 
ce qui concerne les aspects du transfert inverse de technologie relatifs au 
developpement selon la resolution 102 (V) adoptee par la cinquieme session de 
la CNUCED ou celle-ci invite le Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies a prendre les decisions necessaires dans les domaines de competence 
respectifs pour ce qui concerne la coordination du traitement de ce sujet au sein 
du systeme des Nations Unies et, plus particulierement, invite la communaute inter
nationale a sanger a examiner, a l'aide d 1 une etude en profondeur faite par le 
Secretaire general, les dispositions qu'il est possible de prendre pour que les 
pays en developpement que les cadres professionnels quittent en grand nombre, 
provoquant ainsi des desequilibres economiques, puissent s'assurer d'une assistance 
permettant de reSOUdre leS problemeS d I ajustement resul tat de Cet etat de fait 11 

• 

Voir BIT, soixante-cinquieme session de la Conference internationale du Travail 
(Geneve, 1979), compte rendu provisoire No 42 (27 juin 1979), p. 25. 

/ ... 
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APPEJ\TDICE I 

Resolution adoptee par la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement 

102 (V). Aspects du transfert inverse de technologie relatifs 
au developpement ~/ 

La Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 

Rappelant les resolutions de l'Assemblee generale 3017 (XXVII), du 
18 decembre 1972, et 32/192, du 19 decembre 1977, la resolution 1904 (LVII) du 
Conseil economique et social, du ler aout 1974, et la resolution 7 (II), du 
15 decembre 1978, de la Commission du transfert de technologie, les dispositions 
pertinentes de la resolution 3362 (S-VII) de l'Assemblee generale, du 
16 septembre 1975, les resolutions de la Conference 39 (III), du 16 mai 1972, 
et 87 (IV), du 30 mai 1976, et la resolution 2 (I) de la Commission du transfert 
de technologie, 

Rappelant en outre la resolution 33/151 de l'Assemblee generale, du 
20 decembre 1978, intitulee "Transfert inverse de technologie", 

Rappelant aussi le Plan d'action et les resolutions adoptees a la Conference 
des Nations Unies sur la cooperation technique entre pays en developpement, tenue 
8. Buenos Aires;; 

Rappelant les conclusions et recommandations concertees adoptees, le 7 mars 1978, 
par le Groupe d'experts gouvernementaux du transfert inverse de technologie, au 
nombre desquelles figuraient notamment les points suivants : 

a) Le probleme du transfert inverse de technologie a de multiples aspects 
et englobe des questions sociales et economiques, ainsi que des 
problemes de developpement et des considerations politiques, civiques 
et humanitaires; 

b) Afin d 1 avoir une conception equilibree des problemes et d'ameliorer les 
reponses au niveau des politiques, il faut etudier les donnees 
d'experience de pays appartenant a des regions geographiques differentes; 

c) Il faut envisager la question du transfert inverse de technologie dans 
son ensemble, 

Prenant note de la documentation etablie par le secretariat de la CNUCED 
concernant les aspects du transfert inverse de technologie relatifs au developpement 
et presentee pour examen par la Conference a sa cinquieme session E}, 

~/ La Conference a adopte cette resolution sans opposition. 

EJ 11Aspects du transfert inverse de technologie relatifs au developpement 
- Etude du secretariat de la CNUCED 11 (TD/239). 
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Convaincue que le developpement economique et social des pays en develcl]Jpement 
depE~i"d ~ entre autres facteurs o de la me sure dans laquelle ces pays disposent 
de leur propre main-d'oeuvre qualifiee et de specialistes convenablement fon1es, 
ainsi que des possit .. ilites de les employer dans le champ de leurs competences" 

Soulignant__ que l I instauration d 1 un nouvel ordre economique international 
devrait permettre de faire en sorte que la migration de main-d'oeuvre qualifiee 
des pays en dcveloppement constitue un echange dans lequel les interets de tous 
les pays leses par le transfert inverse de technologie soient convenablement 
proteges, 

Natant les propositions faites par le Groupe des 77 dans le Programme d'Arusha 
pour l'autonomie collective et cadre de negociations, 

l. Fait siennes les conclusions et recommandations concertees du Groupe 
d 1 experts gouvernementaux sur le transfert inverse de technologie; 

2. Reaffirme les resolutions 32/192 et 33/151 de l'Assemblee generale 
intitulees "Transfert inverse de technologie 11

; 

3. Prend note du rapport du Secretaire general de 1 'ONU intitule 1'Le 
probleme de l'exode des competences : exode de personnel qualifie des pays en 
developpement vers les pays developpes 11 £1~ 

4. Note que ce rapport visait a faire la synthese des elements essentiels 
d 1 un certain nombre d'etudes consacrees a la question de l'exode de personnel 
qualifie des pays en developpement vers les pays developpes; 

5. Invite le Secretaire general de l'ONU a communiquer notamment ala 
Commission du transfert de technologie son etude en profondeur sur l'exode des 
competences, en tenant compte des propositions specifiques formulees ace sujet, 
y compris la proposition concernant la creation d'un service international de 
compensation du travail d/, ainsi que des considerations relatives au retour, dans 
son pays d'origine, du p;rsonnel qualifie de pays en developpement qui le desire, 
etude qu 1 il prepare en cooperation avec la CNUCED et l'Organisation internationale 
du Travail, comme l'Assemblee generale l'a demande dans ses resolutions 32/192 
et 33/151; 

6. Invite le Secretaire general de l'ONU, conformement ala resolution 7 (II) 
de la Commission du transfert de technologie, du 15 decembre 1978, et a la 
resolution 33/151 de l'Assemblee generale, a prendre les decisions necessaires 
quant a la delimitation des competences aux fins de la coordination du traitement 
de la question a l'interieur du systeme des Nations Unies et prie le Conseil du 
commerce et du developpement d'envisager, au vu de ces decisions, les dispositions 
approprlees a prendre, y compris la necessite de convoquer un groupe d'experts pour 
examiner s'il est possible de mesurer les courants de ressources humaines et de 
presenter les conclusions a la Commission du transfert de technologie, comme celle-ci 
l'a demande au paragraphe 4 de sa resolution 7 (II); 

£/ E/1978/92. 

d/ On trouvera au cinquleme considerant de la resolution 33/151 de l'Assemblee 
gener~le la reference a cette proposition de S.A.R. le prince heritier de Jordanie 
Hassan bin Talal. I ... 
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7" Prie le Secretaire general de la CNUCED 9 conformement a la resolution 
33/151 de l'Assemblee generale et eu egard ala resolution 7 (II) de la Commission, 
de poursuivre~ dans le cadre du programme de travail de la CNUCED, ses etudes, en 
collaboration avec d 1 autres institutions interessees, sur les principaux domaines 
suivants 

a) L 1 experience et les politiques de pays appartenant a des reglons 
geographiques differentes en direction et en provenance desquels il y a des courants 
de main-d 1 oeuvre qualifiee, en tant que condition prealable essentielle pour 
evaluer convenablement l'ampleur, la composition 9 les causes et les effets de 
l 1 exode de personnel qualifie des pays en developpement et pour considerer les 
mesures appropriees a prendre en consequence; 

b) Les modalites d'une cooperation aux nlveaux bilateral, regional et 
international~/; 

c) L1 examen de l 1 applicabilite des diverses propositions formulees jusqu'ici 
en ce qul concerne l'echange concerte de main-d 1 oeuvre qualifiee entre pays en 
developpement f/, en tenant particulierement compte des decisions de la Conference 
des Nations Unies sur la cooperation technique entre pays en developpement; 

8" Souligne que~ pour envisager la question du transfert inverse de 
technologie dans son ensemble, il faut des efforts concertes aux niveaux national, 
regional et international: 

9, En applicaticn du paragraphe 5 de la resolution 33/151 de l'Assemblee 
generale 9 les mesures suivantes concernant les aspects du transfert inverse de 
technologie relatifs au developpement devraient etre prises : 

A, Tous les pays developpes devraient 

i) Appuyer les mesures destinees a encourager l'absorption de personnel 
qualifie dans les pays en developpement et soutenir les activites des 
organisations internationales visant a trouver des solutions au probleme, 
sans prejudice des accords internationaux existants; 

ii) Encourager les activites de recherche et de formation dans les 
etablissements des pays en developpement, ainsi qu'un emploi plus 
etendu de personnel qualifie des pays en developpement dans les 
programmes ou projets; 

B, Les pays developpes qui accueillent des migrants qualifies devraient : 

i) Envisager d'aider, dans les limites des possibilites nationales, a 
rassembler des donnees plus completes sur la migration de personnel 
qualifie et chercher les moyens de systematiser la collecte et la 
diffusion de renseignements statistiques; 

~ Faute de temps~ la Conference n'a pas examine de propositions specifiques 
a ce sujet. 

!_/ Les propositions sont enumerees au paragraphe 62 du document TD/239 ~ que lr;t 

Conference n'a pu examiner 9 faute de temps" 
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ii) Envisager, eu egard a l 1 etude approfondie du Secretaire general de l 1 0NU 
et a ses decisions visees aux paragraphes 5 et 6 ci-dessus, des mesures 
relatives a la securite sociale, aux droits a pension, au controle des 
changes, aux politiques fiscales et aux envois de fonds, en vue d'encou
rager des contributions au developpement economique des pays en deve
loppement, reconnaissant que les questions susmentionnees debordent les 
problemes du developpement et le transfert inverse de technologie et 
reconnaissant aussi la competence nationale existante en ces matieres~ 

C. Les pays en developpement devraient 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

Suivre constamment l'evolution des caracteristiques du probleme de 
l 1 exode de main-d 1 oeuvre qualifiee et prendre des mesures correctives 
appropriees pour attenuer les consequences negatives du phenomene; 

Prendre des dispositions pour donner un caractere autochtone a leur 
systeme d'enseignement et de formation et l 1 adapter plus etroitement 
aux besoins de leur developpement; 

Preter attention d'urgence aux conditions a remplir pour promouvoir leur 
autonomie collective, en vue d'employer et de valoriser leurs ressources 
humaines d'une maniere planifiee et mutuellement profitable; 

S'efforcer de creer les conditions sociales, economiques et autres 
propres a assurer des possibilites accrues d'emploi a leur personnel 
qualifie et specialise; 

D. La communaute internationale devrait : 

i) 

ii) 

iii) 

Envisager d 1 examiner 9 compte tenu de l'etude en profondeur du Secretaire 
general de l 1 0NU, les arrangements possibles par lesquels les pays en 
developpement qui enregistrent un fort exode de main-d'oeuvre qualifiee 
et dont l'economie se trouve de ce fait desorganisee pourraient recevoir 
une aide pour traiter les problemes d'ajustement qui en decoulent; 

Etant donne l'insuffisance des donnees statistiques et les divergences 
de vues, soutenir les travaux que les organismes des Nations Unies 
consacreront, en les coordonnant, ala comptabilite des courants inter
nationaux de ressources, au niveau d'experts, afin de preclser les 
aspects methodologiques des notions et des procedures a mettre au point 
en vue d'une application pratique; 

Accorder une attention particuliere aux problemes qui se posent dans ce 
domaine aux pays en developpement les moins avances; 

10. Etant donne les besoins et preoccupations propres aux pays en developpement, 
la Conference demande au Conseil du commerce et du developpement d'envisager d'offrir, 
sur demande, des facilites d'echanges multilateraux de vues sur les aspects du 
transfert inverse de technologie relatifs au developpement dans le cadre des dispo
sitions institutionnelles existantes et des ressources disponibles, et eu egard aux 
resolutions pertinentes de la Conference. 

l69eme seance 
30 mai 1979 
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Documents de la Cl'JUCED relatifs au transfert 1nverse de 
te chnolor~i e 

TD/~/AC.ll/25/Rev.l ~/ 

TD/B/C. 6/7 

TD/B/C.6/AC.4/2 

TD/B/C.6/AC.4/3 

TD/D/C.6/AC.4/4 

TD/B/C.6/AC.4/5 

TD/B/C.6/AC.4/6 

TD/B/C.6/AC.4/7 

TD/B/C.6/AC.4/8/Rev.l ~/ 

§:_/ Publication des Nations 

p_/ Publication des Nations 

Le transfert inverse des techniques : effets 
econor:.lioues de 1' exode de personnel qualifie 
des pays en voie de developpement (etude du 
secretariat de la Cl'JUCED) 

Le transfert inverse des techniques : son 
ampleur, ses consequences economiques et ses 
incidences en matiere de politique generale 
(etude du secretariat de la Cl'JUCED) 

Le transfert inverse de technologie (exode 
des competences) : Propositions relatives a la 
comptabilisation, a la compensation, a l'impo
sition du courant international de ressources et 
a des mesures connexes de politique generale 
(etude de M. J. N. Bhagwati) 

Monographies sur le transfert inverse de 
technologie (exode des competences) : examen des 
problemes et des politiques du Pakistan 
(etude de M. s. M. l'Jassem) 

Idem : examen des problemes et des politiques a 
Sri Lanka (etude de l 1 Institut Marga, Colombo) 

Idem : examen des problemes et des politiques 
aux Philippines (etude de l'/fme Loretta Makasiar 
Sicat) 

Idem : examen des problemes et des politiques 
en Inde (etude du secretariat du Conseil indien 
de la recherche scientifique et industrielle) 

Aspects juridiques et administratifs de la 
compensation, de l'imposition et de mesures 
connexes de politique generale : suggestions 
concernant un ensemble optimal de politiques 
(etude de l1l'L Richard Pomp et Oliver Oldman) 

Cooperation entre pays en developpement dans le 
domaine de l'echange des competences : mesures 
visant a l'autonomie collective (etude du 
secretariat de la CNUCED) 

Unies, / de vente F. 75. II. D .1. nurnero 

Unies? 
/ de vente F.79.II.D.1. numero 

I ... 



TD/B/C.6/2G-TD/B/C.6/AC.4/l0 

TD/B/C.6/4l 

TD/B/C.6/47 :=_/ 

TD/239 !J:./ 
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Rapport du Groupe d'experts gouvernementaux 
du transfert inverse de technologie (Geneve, 
27 fevrier-7 mars 1978) 

Aspects du transfert inverse de technologie 
relatifs au developpement (note du secretariat 
de la CHUCED) 

Le transfert inverse de technologie : examen de 
ses traits essentiels, de ses causes et de ses 
incidences en matiere de politique generale 
(etude du secretariat de la CNUCED) 

Aspect du transfert inverse de technoloGie 
relatif au developpement (etude du secretariat 
de la CNUCED) 

~/ Publication des Nations Unies a para1tre. 

£/ Ce document sera reproduit au volume III des Actes de la cinquieme sesslon 
de la CNUCED. 




